
Bilan de l'année
DENIER DE L'ÉGLISE

20242024



h 106 588 € pour 496 donateurs 
(101 197 € pour 501 donateurs en 2023)

ALLASSAC    
ARNAC-POMPADOUR-LUBERSAC   
DONZENAC     
OBJAT     
VIGEOIS/UZERCHE    
YSSANDON     

9 027 €9 094 € - 67 €
19 828 €19 618 € 210 €
10 398 €9 153 € 1 245 €
34 769 €38 073 € - 3 304 €
22 482 €19 048 € 3 434 €
10 084 €6 211 € 3 873 €

h 212 249 € pour 807 donateurs  
(185 704 € pour 801 donateurs en 2023)

Espace missionnaire de Brive

Espace missionnaire d'Objat

BRIVE Centre et paroisses extra-muros 
MALEMORT / COSNAC / STE-THÉRÈSE  
NOTRE-DAME DE LOURDES d’ESTAVEL
     et paroisses du CAUSSE   
SACRÉ-CŒUR des ROSIERS    
SAINTE-FÉRÉOLE       
SAINT-PANTALÉON-de-LARCHE     
USSAC     

22 304 €128 269 €105 965 €
- 713 €22 977 €23 690 €

1 285 €14 392 €13 107 €
821 € 16 695 € 15 874 € 

1 535 €6 515 €4 980 €
406 € 13 950 € 13 544 € 
907 €9 451 €8 544 €

DENIER 2023

DENIER 2023

DIFFÉRENCE

DIFFÉRENCE

DENIER 2024

DENIER 2024

Montant total du Denier 2024 : 616 194 €  
pour 2 689 donateurs (621 641 € pour 2799 donateurs en 2023). 
Ce montant inclut la collecte des quatre Espaces missionnaires 
(détaillée ci-après) ainsi que les dons divers (17 615 € pour 2024). 
Les chiffres sont arrondis si nécessaire à l'euro le plus proche.

TOTAL



h 195 597,56 € pour 933 donateurs  
(212 687,26 € pour 1130 donateurs en 2023)

ARGENTAT  
BEAULIEU    
BEYNAT-AUBAZINE   
CORRÈZE      
MEYSSAC      
SAINT-PRIVAT     
SEILHAC      
TREIGNAC / LE LONZAC  / CHAMBERET 
TULLE    

21 195 €20 893 € 302 €
26 973 €27 095 € - 122 €

9 434 €12 664 € - 3 230 €
27 120 €25 761 € 1 359 €
27 835 €30 165 € - 2 330 €

4 764 €6 084 € - 1 320 €
13 118 €17 873 € - 4 755 €
15 860 €15 561 € 298 €
49 298 €56 590 € - 7 292 €

Espace missionnaire de Tulle

Espace missionnaire d'Ussel
h 84 144 € pour 424 donateurs  
(103 718 € pour 447 donateurs en 2023)

ÉGLETONS / SOURSAC 
MARCILLAC-LA-CROISILLE   
MERLINES / EYGURANDE     
MEYMAC / PEYRELEVADE / BUGEAT 
NEUVIC
SORNAC
USSEL

15 600 €25 665 € - 10 065 €
5 530 €6 363 € - 833 €
3 364 €3 426 € - 62 €

15 688 €16 410 € - 722 €

13 879 €16 569 € - 2 690 €

2 336 €1 566 € - 770 €
22 984 €24 551 € - 1 567 

DENIER 2023

DENIER 2023

DIFFÉRENCE

DIFFÉRENCE

DENIER 2024

DENIER 2024

Pour toute question concernant le Denier de l'Église,  
vous pouvez contacter Laurent Serre :

lserre.evechetulle@wanadoo.fr05 55 26 80 56

Laurent Serre – Maison diocésaine 19 Quai Gabriel Péri –19 000 TulleCONTACT



MERCI
POUR CONTINUER À SOUTENIR

Vous pouvez faire un don :

h Par chèque à l'ordre de « ADT » (ADT - 19, quai Gabriel Péri - 19 000 Tulle)

h En ligne sur correze.catholique.fr ou en flashant le QR code

UN APPEL ENTENDU

En décembre dernier, nous avions alerté les diocésains : il manquait alors 150 000€ pour que le Denier de 
l'Église soit équivalent à celui de l'an passé. Même si de nombreuses personnes attendent la fin d'année pour 
réaliser leur don, il semblait alors presque impossible de rattraper le retard… 
Et ce fut pourtant le cas ! 165 449,77 € ont été collectés en décembre 2024 ! 1163 donateurs ont donc répondu 
à l'appel.
Cet effort manifeste votre attachement à l'Église.

Alors un seul mot, au nom des prêtres, des laïcs employés par les paroisses et le diocèse, et surtout au nom de 
tous ceux qui sont rejoints à un moment ou l'autre par la mission de l'Église :


